
ARAC 
ASSOCIATION RÉPUBLICAINE DES ANCIENS COMBATTANTS 

DES COMBATTANTS POUR L'AMITIÉ,  LA SOLIDARITÉ, LA MÉMOIRE,  L 'ANTIF AS CI SM E E T LA PAIX 
 

 

DECLARATION DE L’ARAC APRES L’ACTE FASCISTE DU 16 OCTOBRE 2020 
 

L’ARAC condamne fermement l’acte fanatique, fasciste, qui a conduit à la mort de Samuel Paty.  
 
L’ARAC apporte sa solidarité, son soutien, à la famille, au corps enseignant. Cet évènement, cet 
acte de violence, nous rappelle les heures les plus sombres de notre histoire. 
 
La France est un pays de libertés, le pays de la Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen, 
n’en déplaise à tous ceux qui essayent de diviser, de communautariser notre société. Les valeurs 
républicaines portent l’émancipation de l’humanité. 
 
La devise : « Liberté, Egalité, Fraternité », rappelle les principes et les valeurs fondatrices du pays, 
est devenue un symbole de la République, tout comme « Marianne », la Marseillaise et le drapeau 
tricolore. 
 
La seule loi qui prévaut en France est la loi républicaine. Jamais une loi confessionnelle ne doit 
pouvoir s’imposer. 
 
Nous appelons à avoir le courage de s’opposer à tous ceux qui veulent imposer un obscurantisme 
liberticide sur notre pays. Ne laissons pas gangréner la société française. 
 
Il faut nommer les choses par leur nom.   Nommer le fascisme.   Ne faire aucun compromis. 
Fermer les yeux, c’est collaborer. 
 
Avec les gouvernements successifs, la laïcité est sans cesse rognée, l’école publique est 
dévalorisée, nos valeurs républicaines mises à mal. Il y a eu trop de complaisance à l’égard de 
ceux, toutes religions confondues, qui remettent en cause les principes d’égalité, de liberté, de 
laïcité, qui fondent la Nation française.  
 
En visant l’enseignant, les fascistes cherchent à casser la chaine de transmission des valeurs de 
la République, à détruire ce qui fait notre nation et à imposer une autre loi. 
 
Dans ce rôle, les enseignants sont en première ligne, voilà pourquoi il faut les former, les 
considérer, les rémunérer et leur donner les moyens de jouer pleinement leur rôle d’éducateur, 
redonner du civisme aux nouvelles générations. 
 
L’école est le creuset de la République, c’est un des piliers du projet émancipateur que porte la 
République Française. L’école, que ce soit à travers son cadre institutionnel ou les enseignants, ne 
doit en aucune manière céder aux pressions communautaristes qui, ici, voudraient changer le 
cours d’histoire, là, décider qui mange quoi et ailleurs réviser l’enseignement des sciences. 
 
A l’ARAC, nous continuerons à prendre toute notre place dans le combat pour la liberté, l’égalité, 
la fraternité, la laïcité. Tout comme elle poursuivra sa lutte pour que la France retrouve toute sa 
souveraineté économique et politique. 
 

Le Secrétariat National 
Villejuif, le 20 octobre 2020 
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